Des prestations d'action sociale interministérielle et des prestations sociales propres à la DGAC et Météo-France sont proposés aux parents. Elles sont réévaluées chaque année.
Leur attribution dépend généralement de la situation du demandeur. Celui-ci doit effectuer sa demande auprès du service dont il relève.
Les prestations liées à l'enfance
	Allocation pour la garde de jeunes enfants

	Allocation aux parents d'enfants handicapés

	Allocation aux jeunes adultes handicapés ou atteints d'une maladie chronique

	Participation aux frais scolaires et universitaires

	Prêt pour frais d'installation d'enfants étudiants

	Prêt en attente de prestation - bourses

	Aide aux séjour d'enfants accompagnant leur parents en maison de repos ou de convalescence


 

 

 

 

 

 

	 
	 


 

